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PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

du 22 MAI 2014 

 
  

Sous la présidence de Mme le Maire, étaient présents: 

M.BERGEREAU Aurélien Mme BOURDALE-DUFAU Sylvie, BRUEL Véronique, 

DESSALLES Christian, FOURCADE Patrick, GROS Jean-Philippe,  
LASCOUMETTES Jean-Robert, LASSUS-LIRET Gilbert, MASCARAS Daniel, 

MAUBOULES Maïlys, PASCAU Philippe, POUZET Laura, URDOUS Sébastien 
Absente excusée:   Mme PALETOU Françoise 

A donné procuration:  Mme PALETOU Françoise  
Secrétaire de séance : Mme Sylvie BOURDALE-DUFAU 

 
Ordre du jour: 

1. Délibération  pour fixer la participation aux frais de scolarité extérieure 
2. Délégation du Conseil Municipal au Maire pour les baux   

3. Mise en place des Commissions communales 
4. Election des membres de la Commission d’appel d’offres 

5. Délibération : Approbation et financement de l’Eclairage public 
(extrémité rte du pont long vers RD 945) 

6. Désignation des membres de la commission  intercommunale des 

impôts 
7. Elections européennes du 25 Mai : Bureau de vote 

8. Autorisation donnée au comptable de poursuivre par voie de 
commandement 

9. Questions diverses : 
- Intercommunalité : Départ vers la Communauté de Communes de 

Lacq-Orthez 
- Carrefour giratoire entrée Nord : Compte-rendu de la visite de M. 

LAMANE, Conseil Général – Agence technique d’Arzacq D 
 

 
Séance ouverte à 20 heures 30 mn 

 
Le P.V. de la séance du 23 avril 2014 est approuvé à l’unanimité des membres 
présents. 

 

1 – Délibération  pour fixer la participation  aux frais de scolarité extérieure 

 
Il est décidé de réactualiser la contribution demandée à  la  Commune de 

Beyrie-en-Béarn qui était de 600 € / enfant  (année scolaire 2012-2013). 
Pour 2013-2014, suite à l’ouverture d’une 2ème classe et à la mise en place de 

2 services à la  Cantine, le coût est estimé à 775 €. 
Délibération prise à l’unanimité. 
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2 -  Délégation du Conseil Municipal au Maire pour les baux   
 

Une délégation supplémentaire est donnée à Mme le Maire pour pouvoir passer 
les contrats de location en tant que preneur ou bailleur, et les concessions 

d’occupation du domaine public. 
 

Délibération prise à l’unanimité. 
 

3 - Mise en place des Commissions communales 
 

Commission Budget Finances : 
FOURCADE Patrick, PASCAU Philippe, LASSUS-LIRET Gilbert, GROS Jean-

Philippe, DESSALLES Christian, BOURDALE-DUFAU Sylvie 
 

Commission Ecole : 
BRUEL Véronique, BERGEREAU Aurélien, BOURDALE-DUFAU Sylvie, PALETOU 

Françoise, POUZET Laura, MAUBOULES Maïlys 
 

Commission Personnel, Associations, Citoyenneté, Proximité : 
MASCARAS Daniel, BRUEL Véronique, BOURDALE-DUFAU Sylvie, FOURCADE 

Patrick, LASCOUMETTES Jean-Robert, PALETOU Françoise, MAUBOULES Maïlys, 
URDOUS Sébastien, BERGEREAU Aurélien 

 

Commission Urbanisme, Bâtiments, Voirie : 
LASSUS-LIRET Gilbert, FOURCADE Patrick, PASCAU Philippe, DESSALLES 

Christian, PALETOU Françoise, POUZET Laura, URDOUS Sébastien, 
LASCOUMETTES Jean-Robert 

 
4 - Election des membres de la  Commission d’appel d’offres 

 

Elle se compose du Maire (ou de son représentant) et de 3 membres titulaires 
et 3 membres suppléants. 

Sont élus à l’unanimité : 
Titulaires : FOURCADE Patrick, PASCAU Philippe, GROS Jean-Philippe 

Suppléants : LASSUS-LIRET Gilbert, DESSALES Christian, MASCARAS Daniel 

 
5 - Délibération : Approbation et financement de l’Eclairage public 

(extrémité rte du pont long vers RD 945) 
 

Mme le maire précise qu’il s’agit du carrefour entrée Nord (et non de la RD 

945 : intitulé de l’Etude globale de projet). 
Examen du plan des travaux  et de l’implantation de 11 candélabres : 

Le Conseil, estimant qu’il serait souhaitable d’en réduire le nombre, décide de 
reporter la délibération à la prochaine séance. 

Un rendez-vous sera pris le plus rapidement possible avec les services du 
Syndicat Départemental d’Energie des P.A.  
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6 - Désignation des membres de la commission intercommunale des 

impôts 
 

Cette Commission,  mise en place en 2012 par la Communauté de 
Communes du Miey de Béarn pour la fiscalité des locaux commerciaux. 

Sont élus à l’unanimité : 
Titulaire : DESSALLES Christian 

Suppléant : FOURCADE Patrick 
 

 

7 - Elections européennes du 25 Mai  

 
Etablissement des permanences au bureau de vote 

 

8 - Autorisation  donnée au comptable de poursuivre par voie de 

commandement 
  
 Délibération reportée, après avis du Trésorier. 

 
9 -  Question diverses 

 
- Ordures ménagères : 

Compte rendu de la commission « déchets » du 21 mai, fait par Daniel 
MASCARAS. 

De nouveaux containers (en remplacement des caissettes jaunes seront 
livrés en 2015) notamment en raison de problèmes de manutention pour les 

employés de l’entreprise. 
Le verre ne sera plus ramassé au porte à porte : 3 colonnes pour le dépôt 

seront mises en place. 
   

-Intercommunalité : 

Compte rendu fait par Mme le Maire concernant le départ vers la 
Communauté de Communes de Lacq-Orthez. 

Elle explique la différence entre «  la fusion «  (2 ans pour adapter les 
différentes compétences) et le « retrait-adhésion « (la Commune adhère au 

fonctionnement de l&a CCLO). 
La décision de M. le Préfet repousserait vraisemblablement ce changement à 

2016.   
 

- Mise en place des nouveaux rythmes scolaires : 
Présentation du nouveau projet par Mme Véronique BRUEL, suite à la 

réunion de la Commission du 20 Mai, en présence des enseignantes, des 
représentants des parents d’élèves, des membres de la Commission et des 

employés communaux concernés cette réorganisation. 
Proposition d’un contrat partenarial avec le 5ème RHC qui propose la mise à 

disposition  des infrastructures et des intervenants à titre gratuit. 
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Recherche d’un maximum d’intervenants bénévoles (auprès des 

associations communales). 
Le projet a été accepté à la majorité.  

Le projet sera soumis à Mr l’Inspecteur d’académie.  
 

- Remise en route du site internet : 
DESSALES Christian fait le compte rendu de la réunion du 21 mai, à la 

Cyberbase d’Uzein  avec M. SOMBARDIER, animateur. 
Elle est prévue pour le mois de juillet. 

Les élus doivent réfléchir sur les rubriques souhaitées.  

En l’absence d’autres questions, la séance est levée à 22 heures 30. 

  

    


